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LA VIE MUNICIPALE 

Quoi de neuf à BELZ ? EVENEMENTS 

Petit journal d’informations communales 

Pour aller au marché  à 
Etel 

Le CCAS met en place un transport de 

Belz à Etel pour se rendre au marché 

chaque mardi matin de mai à octobre. 

Cette navette est destinée aux personnes 

qui ont des difficultés à se déplacer. Elles 

peuvent partir des arrêts de bus ou de leur 

domicile selon le lieu d’habitation. Le 

trajet aller/retour coûte 1 €.  

Pour toute information, vous pouvez 

contacter Judy ADAM au CCAS au      

02 97 55 33 13. 

Le budget prévisionnel 2017 a été validé par le Conseil Municipal ce 31 mars et avec 

lui, ses investissements. Le dossier majeur de cette année, qui se poursuivra d’ailleurs 

jusqu’à la fin du printemps 2018 est le réaménagement et la mise en valeur de la place 

Gilliouard, ses abords et l’entrée du bourg en direction d’Auray. Nous allons y 

consacrer environ 1 113 000 € HT. entre 2017 et 2018, selon les estimations établies par 

le bureau d’étude. Ce montant englobe l’ensemble des travaux de voirie et ils sont 

conséquents, l’effacement des réseaux route d’Auray, la réalisation de cheminements 

doux, d’espaces verts, le mobilier urbain. Nous espérons des subventions à hauteur de 

700 000 €, entre l’Etat et le Département, le solde sera supporté par notre 

autofinancement.  
Un autre investissement important pour notre école Per Jakez Hélias. Nous 

consacrons cette année 61 000 € à la réfection de deux salles de maternelle (plafonds, 

luminaires, peinture, sol) et au remplacement d’une première partie des menuiseries 

extérieures en primaire.   
Quand au portage de repas à domicile, pour répondre aux normes sanitaires, à compter 

du 18 avril prochain, la livraison  se fera totalement en froid, tous les jours de la 

semaine sauf le dimanche qui sera livré le samedi. Peu de changement en réalité pour 

les bénéficiaires si ce n’est le conditionnement des repas. Par contre, nous avons du 

adapter nos locaux pour un coût d’investissement de 44 000 € 
Sur le volet des travaux en régie, réalisés par notre service technique, un jardin du 

souvenir  est en cours de finition dans le cimetière communal. Il permettra aux familles 

qui le souhaitent d’y disperser les cendres de leur défunt dans un espace dédié et de 

faire apposer  sur une plaque en marbre noir son nom et prénom.   
Notre service espaces verts quant à lui reprend actuellement les bandes enherbées de 

part et d’autre de la piste cyclable rue des Sports. Ces aménagements permettront 

d’embellir et réduire les coûts d’entretien. 
Enfin, un chantier important débutera en septembre, il s’agit de la restauration du Pont-
Lorois, rendu nécessaire au vu de l’état général de cet ouvrage dégradé, faisant 

apparaitre de nombreuses corrosions et autres défauts. Ces travaux doivent débuter en 

septembre pour se poursuivre jusqu’en juin 2018.  Des expertises complémentaires 

auront lieu d’ici l’été pour évaluer l’ampleur des travaux.  A ce stade du dossier, les 

services du Département annoncent une circulation en alternat avec une limitation du 

gabarit, ainsi qu’une coupure complète de circulation à raison d’une semaine tous les 

deux mois environ hors weekend. Des précisions seront données dans le bulletin 

municipal de juillet.      Le Maire, Bruno GOASMAT 

Organisé par le Collectif St Cado Haiti :  
8 et 9 avril aux Astéries) : exposition (le 

8 de 14h à 18h30) et vente d’arts (le 9 de 

10h à 16h)  au profit d’Haïti 
 

Organisés par Tud Sant Kado : 
15 avril à partir de 15h : chasse aux œufs 

de Pâques sur l’ile de St Cado   
13 mai à partir de 10 h à St Cado : 

Nettoyage des côtes. 
 

1er mai (journée) : tournoi de foot à la 

Lande organisé par les Belugas  
12 mai (fin de journée) : « Pianocéan » 

concert de musique à Port Niscop à bord 

du Lady Flow. Organisation compagnie 

des Ports du Morbihan 
13 mai à partir de 14h : tournoi de tarot 

aux Astéries  
14 mai à  11h : pardon de Kerclément 
20 mai à 18h : AG des Bélugas salle des 

pins  
21 mai à 10h30 :  remise de la croix pour 

toutes les paroisses à ETEL 
25 mai à 11h : profession de foi pour 

toutes les paroisses à Erdeven  
28 mai (journée) : troc et puces organisé 

par l’association des chasseur à la Lande. 

Organisées par l’ANACR :  
28 avril à 20 h 30 (cinéma d’Etel) : 

projection d’un film de Françis Fourcou : 

« Laurette 1942, une volontaire au camp 

de Récédédou »  
29 avril à partir de 14 h 30 aux 

Astéries :  
Le témoignage de Lucienne NAYET, née 

dans la clandestinité en 1941, parce que 

juive. Son père est mort en déportation, 

sa mère et elle ont vécu 4 années cachées 

dans un appartement en Vendée, sans 

possibilité de sortir.  

Recensement militaire 

Les personnes nées en avril, mai, juin 2001 

doivent se faire recenser en mairie avant le  

30 juin 2017. Se munir du livret de famille. 
Taxe de séjour 
Les nouveaux loueurs sont invités à se 

faire connaitre en mairie dès à présent. Un 

formulaire d’inscription est à compléter. 

Toute personne qui ne loue plus doit 

également en informer la mairie. 
Nouveaux propriétaires 
La commune délivre pour chaque nouvelle 

construction la plaque identifiant le n° dans 

la rue. Contact : Cindy LE PRIOL au 

service technique 02 97 55 58 76 ou Daniel 

LE BORGNE, Policier Municipal au 02 97 

55 33 13. 

INFOS PRATIQUES 

 A l’issue de ce témoignage, les jeunes 

des Conseils Municipaux des Enfants de 

Belz, Erdeven, Etel et Locoal-Mendon 

chanteront « envole moi » de JJ 

Goldman.  



 Rédaction : Commission communication 
 Nombre d’exemplaires : 1 500 

A noter que les bureaux de vote seront 

ouverts de 8 h à 19 h (au lieu de 18 h lors 

des dernières élections) les 23 avril et 7 mai 

prochains. 

ETAT CIVIL  

Naissances : 
7 janvier :  Nolann LE SOURD, 8 allée des 

Frégates 
8 mars : Ewen AUGUSTE, 2 Place Mané 

Er Bleu’n 

Décès : 
19 janvier : Jeannine LE GUINIEC, 

épouse DAVID, 80 ans, 25 rue de Port Niscop 
19 janvier :  Simone ZIEGLER Veuve 

DUCOURTIOUX,  97 ans,  25 rue de 

Kerdonnerch 
1er février : Hélèna GOASMAT Veuve 

KERMORVANT, 89 ans, 8 rue Izan 
2 février : Odette LE BLEVENEC Epouse 

LEJEUNE, 91 ans, 15 rue de Kerdonnerch 
4 février: Anne LE GUEN Epouse BABIN,  

84 ans, 78 rue de  Kerlourdes 
10 février : Jacqueline APIED, 90 ans, 15 

rue de Kerdonnerch 
10 février : Rémi PENVERNE, 88 ans, 3 

rue des chantiers 
19 février : Marie LE CHENADEC,  

Epouse BURGUIN, 77 ans, 9 route d’Etel 
26 février  : Jacques LABOUTIQUE,  74 

ans,  80 route de Pont Lorois 
27 février :  Roseline DECHELLE  Veuve 

LABOUTIQUE, 71 ans, 80 route de Pont 

Lorois  
1er mars:  Jean LAROUSSINIE, 82 ans, 40 

rue de sports 
2 mars : Séraphine LE NINIVEN Veuve 

BURGUIN, 86 ans, 15 route des quatre 

chemins 
3 mars : Micheline LE BOZEC, Veuve LE 

BOZEC, 87 ans, 28 rue de Kerlourdes 
4 mars : Anne HERVE veuve 

GUIHENEUF,  87 ans, 7 allée des astéries 
14 mars : Hélèna GUILLO Veuve 

KERGOSIEN, ans, 11 rue de Kerhuen 
22 mars : Jacqueline PELLETIER Veuve 

DALIDO, 94 ans, 15 route de Kerdonnerch 
24 mars : Jean Yves HASLE, 63 ans, 58 

rue de Kerdonnerch 

ELECTIONS 
PRESIDENTIELLES 

Le point I  est rouvert depuis le 3 avril.  
Horaires avril : 10 h à 12 h 30 du lundi 

au dimanche (fermeture le mercredi). 

Ouvert le weekend de l’Ascension (du 

25 au 28 mai) et du 12 juin au 2 juillet : 

10 h à 12 h 30  du lundi au dimanche 

(fermeture le mercredi) 

Du 3 juillet au 20 août : de 9 h 30 à 12 

h 30 et de 15 h 30 à 18 h 30 (du lundi 

au samedi) et de 9 h 30 à 12 h 30 le 

dimanche et jours fériés. 

Du 21 août au 17 septembre : de 10 h à 

12 h 30 du lundi au dimanche 

(fermeture le mercredi) 

POINT I 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Les familles qui souhaitent bénéficier du 

transport scolaire à compter de la rentrée 

de septembre pour les enfants des écoles 

maternelles et élémentaires de Belz sont 

invitées à s’inscrire en mairie avant le 24 

juin 2017. 

FRELON ASIATIQUE 

Nous souhaitons assurer un suivi de la 

capture et destruction des nids de frelons 

asiatiques. Si vous êtes concernés, merci de 

prendre contact avec l’accueil de la mairie 

ou auprès de Daniel LE CARRER ou Eric 

BERTHIC, référents. 

L’objectif est d’établir une cartographie 

permettant de recenser les secteurs les plus 

affectés et d’en suivre l’évolution. 

Pour la destruction de ces nids, les deux 

élus référents peuvent parfois assurer cette 

mission gratuitement, tout dépend de la 

situation du nid.  A défaut, il appartient aux 

propriétaires concernés de faire appel à un 

professionnel. Une liste est à disposition en 

mairie. 
  

EXPO à la MAIRIE 

BULLETIN MUNICIPAL 

La distribution du bulletin municipal de 

janvier ne s’est pas faite dans de bonnes 

conditions. La société retenue nous avait 

assuré une distribution dans l’ensemble 

des foyers, que la boite aux lettres soit en 

batterie ou individuelle. 

Malheureusement, ce ne fut pas le cas et 

malgré de nombreuses réclamations, 

nous ne pouvons nous satisfaire d’une 

telle prestation.  
Aussi, nous proposons de faire appel à 

des référents de quartiers pour assurer 

cette distribution. Cette formule existe 

dans d’autres communes et avec succès. 

Pourquoi pas à BELZ ? 

Le principe est simple : nous faisons 

appel à des bénévoles qui acceptent 

d’assurer la distribution dans leur 

quartier, quelques rues ou plus, selon 

leur envie et disponibilité à raison de 

deux fois par an (janvier et juillet). 

Les élus disponibles assureront eux-
mêmes une partie de la distribution mais 

ce ne sera pas suffisant pour couvrir tout 

le territoire de la commune. 
Si vous avez un peu de temps libre, 

merci de contacter Anne GOALOU en 

mairie au 02 97 55 33 13 ou par mail 

anne.goalou@mairiebelz.com.  

Du 1er au 27 avril : exposition 

« économies d’énergie : des gestes qui 
comptent ». Une exposition dédiée aux 

gestes simples pour réduire sa facture 

d’eau et d’énergie.  

Organisateur : la maison du logement 

d’Auray Quiberon Terre Atlantique. 

CONTAINERS place Glamorgan 

Pour moins de pollution visuelle, les  

containers papiers et verres place 

Glamorgan sont déplacés Place du Niheu. 

TRAVAUX et nuisances sonores 

Les travaux de bricolage ou de jardinage 

réalisés par des particuliers à l’aide 

d’outils ou appareils pouvant causer une 

gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore (tondeuse à gazon, 

tronçonneuse, perceuse…) sont 

autorisés : 

Les jours ouvrables de 8h30  à 12h et de 

14h30 à 19h30 

Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h.  

Merci de respecter ces horaires. 

Aire de stationnement de St Cado 

Saint-Cado reprend ses quartiers d’été. 

L’aire de stationnement rouvre le vendredi 

7 avril. Les sanitaires démontables seront 

réinstallés. 


